
Après la 3eme.…

Réunion parents

mardi 19 mars 2024
( source : site de l’Onisep)

Collège Bourbon- Saint-Denis



•L’affectation après la 3ème

Importance des intérêts
(ce que j’aime faire)

Importance des aptitudes
(ce que je sais faire)

Importance de 
l’environnement
(ce que je peux faire)

Résultats scolaires

Avis du chef d’établissement

Classe d’origine 
(exemple: 3ème Prépa Métiers a un 
bonus pour la voie professionnelle)



Rappel calendrier et procédures :

A partir de janvier 2024:

J’indique mes intentions d’orientation sur le service en ligne

Orientation :

2nde GT, 2nde pro, 1ere année de CAP.

Conseil de classe du 1er semestre : Le conseil de classe

donne un avis ; Favorable, réservé ou défavorable.

Je consulte l’avis sur le service en ligne orientation

Si désaccord, échange avec le PP et avec la PsyEN.

Courant 2e semestre :

Je formule mes choix définitifs d’orientation ( 2GT, 2nde STHR,

2nde pro, 1ere année de CAP) sur le SLO.

Je consulte les offres de formations sur le service en ligne

Affectation. (à partir du 5 avril)

Sur le Service en ligne affectation, je fais des vœux

d’affectation du 6 au 28 mai :

- 1 vœu = 1 formation dans un établissement

- Possibilité de faire 10 vœux maximum

●Conseil de classe du 2nd semestre (semaine du 3 juin) :

Le conseil de classe donne la décision d’orientation (2GT, 2

pro ou 1ere année de CAP)

●7 juin : date limite de saisie des choix définitifs des familles

après le conseil de classe

●Si désaccord : entretien avec Madame la Cheffe

d’établissement. Si le désaccord persiste possibilité de faire

une demande de recours devant une commission (3jours) -

Possibilité de demander le maintien en 3e.

●12 juin : consultation résultats provisoires de la voie

professionnelle

●13 au 18 juin : nouvelle phase de vœux pour les élèves non

affectés de la voie pro lors des résultats provisoires

●Résultats des affectations définitives : 26 juin.



Le service en ligne pour 
l’orientation après la 3ème

EDUCONNECT



4 étapes

1. Connexion au service en ligne d’orientation à partir d’une tablette, 
d’un smartphone ou d’un ordinateur :

teleservices.education.gouv.fr

1. Saisie des intentions d’orientation

2. Validation des intentions d’orientation

3. Consultation et accusé de réception de l’avis provisoire du conseil 
de classe



• ETAPE 1 :



• ETAPE 1 :



• ETAPE 1 :



• ETAPE 1 :



• ETAPE 2 :



• ETAPE 2 :



• ETAPE 2 :



• ETAPE 3 :



• ETAPE 3 :



• ETAPE 4 :





La voie professionnelle :

●Statut scolaire ( lycées)

●En apprentissage : URMA, CCI,     il faut un contrat 

d’apprentissage !

●Diplôme :Bac professionnel ou CAP

●Enseignements plus concrets, on y apprend un métier, 

cours généraux et professionnels, périodes de stages 

(Période de Formation en Milieu professionnel).



Le CAP :

●En 2 ans

●Statut apprenti ou scolaire

●Enseignement professionnel, 

enseignement général, réalisation d’un 

Chef d’œuvre, périodes de stage ( PFMP) 

12 semaines.

●Possibilité de poursuivre en 1ere bac pro 

(filière correspondante selon le dossier et 

les places disponibles).

●Certains CAP sont très demandés



Le Bac professionnel :

●En 3  ans

●Statut apprenti ou scolaire

●Enseignement professionnel, enseignement général, réalisation d’un Chef 

d’œuvre, périodes de stage ( PFMP) 22 semaines.

●Possibilité de poursuivre en BTS (filière correspondante selon le dossier 

et les places disponibles).

●Certains Bac pro sont très demandés, faire plusieurs vœux, plusieurs 

établissements, les internats existent.











La seconde générale et technologique :

Objectif : préparer en 3 ans un baccalauréat pour accéder aux formations de l’enseignement 

supérieur.

●Lycée de secteur ( dérogation selon critères)

● Intérêt pour les matières d’enseignement général

● Intérêt pour le raisonnement abstrait et théorique

● Analyser, commenter, argumenter, rédiger

●Travail personnel important

● Possibilité de choisir 1 ou 2 enseignements optionnels (non obligatoire) : technologique et/ou 

générale.

● Générale : domaine large de connaissances

Technologique : domaine spécifique (à choisir)







Les sections spécifiques :

●Langues :

●-Abibac ( Leconte de Lisle)

●-Bachibac ( G. Brassens)

●-Section Internationale Britannique : Mémona Hintermann-Afféjee.

●Il existe des sections sportives ( en parler au professeur d’EPS, PP, PsyEN)

●Bac STD2A (Design et Arts Appliqués: Lycée Ambroise Vollard St Pierre)

●Bac STAV (Agronomie et Vivant):Lycée Boyer de la Giroday St Paul



Les bacs technologiques :
A l’issue de la 2nde GT

●STHR (Hôtellerie restauration)

●STAV (Agronomie et du vivant)

●STMG ( Management et Gestion)

●STL (Laboratoire)

●Informations sur le site de l’Onisep

●STI2D (Industrie et développement 

durable)

●STD2A ( Design et Arts appliqués)

●ST2S ( Santé et Social)



Ressources :

https://regionreunion.com/IMG/pdf/web-orientanou_-_apres_la_3e_-_region_-_2024.pdf

Orient’A nou :

Guide National ONISEP

https://www.onisep.fr/orientation/le-college/apres-la-3-

telechargez-le-guide-gratuit

Psychologue de l’Éducation Nationale :

Madame CHANN KIAN - Permanences le lundi après-midi et le 

vendredi matin

Les Professeurs Principaux, la CPE, et la Cheffe 

d’établissement.

Le CDI

CASE : Carte Scolaire Etablissement ( pour connaître son 

lycée de secteur)

Les Journées Portes Ouvertes, immersion …..

https://www.onisep.fr/orientation/le-college/apres-la-3-telechargez-le-guide-gratuit


Je vous remercie de votre attention !


